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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES

Le 6 septembre 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 / Réplique du ROEÉ aux commentaires d’Hydro-Québec sur lrs demandes d’intervention
N∕D : 
1001-043
Chère consoeur,


Conformément à la décision procédurale D-2007-96 dans le dossier en rubrique, la présente constitue la réplique du ROEÉ aux commentaires du 4 septembre 2007 d’Hydro-Québec sur les demandes d’intervention. En effet, le ROEÉ tient à répliquer à Hydro-Québec sur deux points. 

D’abord, Hydro-Québec conteste l’intervention du ROEÉ au chapitre des « stepped rates » en invoquant dans une formulation plutôt contradictoire que « cet intéressé ne possède pas d’intérêt suffisant sur ce sujet qui concerne spécifiquement la grande entreprise ». Dans sa décision finale D-2007-12 (les sections 6.1 et 6.2) sur la demande tarifaire 2007-2008 
(R-3610-2006), la Régie a expressément mis les structures tarifaires, y compris pour le tarif L à l’ordre du jour pour le présent dossier. Ce sujet est abordé par Hydro-Québec dans le présent dossier (« Réforme des tarifs généraux », HQD-12, document 4, section 3.2). 
Les stepped rates, à titre de tarification incitative pour l’efficacité énergétique et la réalisation d’économie d’énergie, se placent au cœur des préoccupations du ROEÉ. Le ROEÉ préconise la tarification selon le coût marginal et donc l’envoi d’un bon signal de prix. Cet intervenant est déjà intervenu sur la tarification de la grande entreprise dans les dossiers mentionnés à sa demande d’intervention (par. 15). 
Le ROEÉ s’inscrit en faux à l’encontre de la prétention d’Hydro-Québec que la structure des tarifs, y compris pour la grande entreprise soit seulement l’affaire de ses consommateurs. En effet, l’article 5 LRE ne limite pas la Régie à jouer l’arbitre entre des intérêts étroits et sectoriels. Au contraire, la Régie doit assurer la conciliation de tels intérêts avec l’intérêt public, le tout dans une perspective de développement durable et d’équité non seulement individuelle mais collective. C’est d’ailleurs pourquoi le présent dossier exige une audience publique. 

Deuxièmement, le ROEÉ a toujours favorisé le regroupement d’expertises et déployé des efforts importants pour ce faire, y compris dans le présent dossier. Toutefois, dans le présent dossier, ses efforts n’ont pas encore porté fruit. Nos recherches d’experts ne sont pas encore terminées. Mais, en définitive le ROEÉ s’oppose formellement à tout regroupement imposé. 


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

per Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp

cc: Éric Fraser, Hydro-Québec (courriel seulement)
